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Le Sénat a modifié, en première lecture, la proposition de loi, adoptée par 
l’Assemblée nationale en première lecture, dont la teneur suit : 

                                                                                                                                              

Voir les numéros : 

Assemblée nationale (17e législature) : 1831, 2191 et T.A. 194. 

Sénat : 214, 638 et 639 (2025-2026). 
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Article 1er 

(Suppression conforme) 

Article 2 

(Conforme) 

Article 2 bis (nouveau) 

L’article 2 entre en vigueur le 6 janvier 2027. 

Article 3 

(Conforme) 

 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 mai 2026. 

Le Président, 

Signé : Gérard LARCHER 


